
Dispositif 

1) L’article 3, paragraphe 5, de la directive 2001/42/CE du Parle
ment européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l’évalua
tion des incidences de certains plans et programmes sur l’environ
nement, lu en combinaison avec l’article 3, paragraphe 3, de celle- 
ci, doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une réglementa
tion nationale, telle que celle en cause au principal, qui prévoit 
d’une manière aussi générale et sans examen au cas par cas qu’une 
évaluation au titre de ladite directive n’est pas réalisée lorsque des 
plans qui déterminent l’utilisation de petites zones au niveau local 
ne visent qu’un seul objet d’activité économique. 

2) L’article 11, paragraphes 1 et 2, de la directive 2001/42 doit être 
interprété en ce sens qu’une évaluation environnementale effectuée 
au titre de la directive 85/337/CEE du Conseil, du 27 juin 1985, 
concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et 
privés sur l’environnement, telle que modifiée par la directive 
97/11/CE du Conseil, du 3 mars 1997, ne dispense pas de 
l’obligation de procéder à une telle évaluation en vertu de la 
directive 2001/42. Toutefois, il appartient à la juridiction de 
renvoi de vérifier si une évaluation qui a été effectuée au titre de 
la directive 85/337, telle que modifiée, peut être considérée comme 
l’expression d’une procédure coordonnée ou commune et si celle-ci 
couvre déjà toutes les exigences de la directive 2001/42. Si cela 
devait s’avérer être le cas, il n’existerait alors plus d’obligation 
d’effectuer une nouvelle évaluation en vertu de cette dernière direc
tive. 

3) L’article 11, paragraphe 2, de la directive 2001/42 doit être 
interprété en ce sens qu’il n’oblige pas les États membres à prévoir, 
dans leur ordre juridique interne, des procédures coordonnées ou 
communes qui satisfont aux exigences des directives 2001/42 et 
85/337, telle que modifiée. 
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Parties 

Partie requérante: Bell & Ross BV (représentant: S. Guerlain, 
avocat) 

Autres parties à la procédure: Office de l'harmonisation dans le 
marché intérieur (marques, dessins et modèles) (représentant: A. 
Folliard-Monguiral, agent), Klockgrossisten i Norden AB 

Objet 

Pourvoi formé contre l'ordonnance du Tribunal (sixième 
chambre), du 18 juin 2010, Bell & Ross/OHMI — Klockgros
sisten i Norden (T-51/10), par laquelle le Tribunal a rejeté le 
recours formé contre la décision de la troisième chambre de 
recours de l'OHMI, du 27 octobre 2009 (affaire R 1267/ 
2008-3), relative à une procédure de nullité entre Klockgros
sisten i Norden AB et Bell & Ross BV — Original signé de la 
requête déposé hors délai — Notions d'«erreur excusable» et de 
«cas fortuit» — Principes de confiance légitime et de propor
tionnalité — Irrecevabilité manifeste 

Dispositif 

1) Le pourvoi est rejeté. 

2) Bell & Ross BV est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 346 du 18.12.2010 

Demande de décision préjudicielle présentée par Fővárosi 
Bíróság (Hongrie) le 27 juillet 2011 — Erika Jörös/Aegon 

Magyarország Hitel Zrt. 

(Affaire C-397/11) 

(2011/C 331/09) 

Langue de procédure: le hongrois 

Juridiction de renvoi 

Fővárosi Bíróság. 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Erika Jörös. 

Partie défenderesse: Aegon Magyarország Hitel Zrt. 

Questions préjudicielles 

1) Une juridiction nationale agit-elle de manière conforme à 
l’article 7, paragraphe 1, de la directive 93/13/CE ( 1 ) si, 
ayant constaté le caractère abusif d’une condition contrac
tuelle générale visée dans un recours, elle examine la ques
tion de la nullité du contrat pour ce motif, sans que les 
parties le lui aient demandé spécialement ? 

2) La juridiction nationale doit-elle, dans un recours engagé par 
un consommateur, agir comme décrit dans la première 
question, alors que, en principe, la compétence pour 
constater la nullité d’un contrat en raison du caractère 
abusif d’une des conditions contractuelles générales n’appar
tient pas à un tribunal local, mais à une juridiction d’un 
niveau plus élevé, si la partie lésée introduit un recours à ce 
titre ?
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